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Saison 2014/2015 - N°9 - 27/05/2015 - Édité par le C.E.P. de la Province du Luxembourg 
Informations officielles: Freddy MERLOT & Robert FORTHOMME - Réalisation: Jean-Pierre DELFORGE 

Secrétaire provincial: Robert Forthomme, chemin de la Hart 21, 6700 Bonnert-Arlon - Téléphone: 0495/84 77 02 

 
 

 
 
 

VENDREDI 29 MAI 2015 AU COMPLEXE SPORTIF DE LA SPETZ À ARLON 

 

Finales des Coupes provinciales 
  

19h30 Finale de la coupe des équipes réserves 
Gunners Musson B - MF Habay B (Léonard) 
 
20h45 Finale de la coupe des vétérans 
Samba Seven Niederkorn - Areler Foot Arlon (Fontaine) 
 
22h00 Finale de la coupe des équipes premières 
Flo D’Ja Orval - LS Lunch Bastogne (Willot et Mandy) 
 

Une organisation de l’Areler Foot Arlon 
 

 
CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES CLUBS LE 13 JUIN 2015 

 

L’assemblée générale des clubs de la « Province de Luxembourg » aura 
lieu le samedi 13 juin 2015 à 10h en la salle de réunion de la Halle aux 

Foires de Libramont, Place communale, 7 à  6600 Libramont. 
 

Ordre du jour en pages 16, 17, 18 & 19 
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LES COORDONNÉES UTILES 
 

C.E.P. 
 
MERLOT Freddy 
Président 
Avenue Numa Ensch Tesch, 22 
6700   ARLON 
: 063/22 32 46 
: 063/24 72 55 
: 0496/25 81 53  
: freddy.merlot@voo.be 

 
MOSTADE Christian 
Vice-président 
Bourcy, 646 
6600 BASTOGNE 
: 061/21 38 74 
: 0496/96 61 95 
: fcmostadechristian@skynet.be 

 
FORTHOMME Robert 
Secrétaire 
Chemin de la Hart, 21 
6700   BONNERT-ARLON 
: 063/23 49 04 
: 0495/84 77 02 
: robert.forthomme@skynet.be 

 
PAQUET Michel 
Trésorier 
Rue de l’Abbaye, 14 
5620   FLORENNES 
: 071/68 97 23 
: 0497/69 90 27 
: michel.paquet@minfin.fed.be 

 
DARGE Roland 
Rue du Marais, 30 
6740   SAINTE-MARIE/SEMOIS 
: 063/45 59 82 
: 0478/88 15 85 
: roldarge@tvcablenet.be 

 
MINNE Edmond 
Rue de Diekirch, 245 
6700   ARLON 
: 063/21 82 25 
: 0498/377 640 
: edmond.minne@skynet.be 
 
 
 
 

C.S.P. 
 

MINNE Edmond 
Président 
Rue de Diekirch, 245 
6700   ARLON 
: 063/218 225 
: 063/218 225 
: 0498/377 640 
: edmond.minne@skynet.be 
 

LEGRAND Christian 
Vice-président 
Tillet, 81 
6680   TILLET 
: 061 / 688 423 
: 0474 / 671 651 
: chrislegrand@skynet.be 
 

PAQUET Michel 
Secrétaire 
Rue de l’Abbaye, 14 
5620   FLORENNES 
: 071/689 723  
: 0497/699 027  
: michel.paquet@minfin.fed.be 
 

DARGE Roland 
Rue du Marais, 30 
6740   SAINTE-MARIE/SEMOIS 
: 063/45 59 82 
: 0478/88 15 85 
: roldarge@tvcablenet.be 
 

GUILLAUME Daniel 
Noville, 444 
6600 BASTOGNE 
: 0474/26 92 89 
: danielguillaume444@gmail.com 
 

C.A.P. 
 

GERARD Philippe 
Drève des Espagnols, 5 
6700 ARLON 
: 063/22 63 59 
: 0496/29 40 14 
: ph_gerard@skynet.be 
 

HÉRION Michel 
Rue Vercingétorix, 35 
6700 ARLON 
: 0486/09 05 83 
: michelherion@hotmail.com 
 

 

 

JAMOTTE Marc  
Clos des Sorbiers, 73 
6870 SAINT-HUBERT 
: 061/40 09 78 
: 0477/ 99 16 85 
: marcjamotte@hotmail.com 
 

OCTAVE Jean-Pol 
Rue des Frênes, 24 
6700 WALTZING-ARLON 
: 063/22 14 39 
: jeanpoloctave@skynet.be 
 

PLUMER Thierry 
Place Auguste Devaux, 8 
B-6870 SAINT-HUBERT 
: 061/61 29 22 
: 0498/41 06 28 
: thierry.plumer@skynet.be 
 

TIMMERMANS Maria  
Rue de la Hart, 21 
6700 BONNERT-ARLON 
: 063/23 49 04 
:  0478/45 56 29 
: timmermans.maria@skynet.be 
 

C.P.A. 
 

MOSTADE Christian 
Président 
Bourcy, 646 
6600  BASTOGNE 
: 061/21 38 74 
: 0496/96 61 95 
: fcmostadechristian@skynet.be 
 

DUFOUR Nelly 
Secrétaire hors cadre 
Bourcy, 646 
6600  BASTOGNE 
: 061/21 38 74 
: 0494/19 54 44 
: nellydufour@hotmail.be 
 

CORNET Daniel 
Les Forges 19 
4987 STOUMONT 
: 086/43 40 89 
: 0474/79 10 50 
: dancornet.paso@gmail.com 
 aso@yahoo.com 
MOREAU Patrice 
Rue de ma Chapelle, 2 
6720 HABAY 
: 063/41 12 41  
: 0497/44 01 92  
: mariechrist_l@hotmail.com 

mailto:freddy.merlot@voo.be
mailto:fcmostadechristian@skynet.be
mailto:robert.forthomme@skynet.be
mailto:michel.paquet@minfin.fed.be
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mailto:edmond.minne@skynet.be
mailto:edmond.minne@skynet.be
mailto:chrislegrand@skynet.be
mailto:michel.paquet@minfin.fed.be
mailto:roldarge@tvcablenet.be
mailto:ph_gerard@skynet.be
mailto:michelherion@hotmail.com
mailto:marcjamotte@hotmail.com
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mailto:robert.forthomme@skynet.be
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L.F.F.S. 
 

SIÈGE SOCIAL 
 
Quai du Roi Albert, 72 
4020 LIEGE 
N° d’entreprise: 0.418.481.457 

: 04/341 41 94 
Fax: 04/343 67 71 

: secretariat@lffs.eu 
Site: www.lffs.eu 
 

Directeur: 
Jean-Pierre DELFORGE 
jean-pierre.delforge@lffs.eu 
 

Comptables: 
Philippe PIRSON 

pirson@lffs.eu 
Jean-Paul ROGACKI 
rogacki@lffs.eu 

Service licences: 
Franca TUCCINARDI 

tuccinardi@lffs.eu 
 
  

Service assurance: 
Michèle DRIESMANS 
driesmans@lffs.eu 
 

A.B.F.S. 
 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
 

DE GREVE Serge 
Rue G. Biernaux, 22/28 
1090 BRUXELLES 

: 02/425 23 04 
:   0475/31 59 07 
: sergedegreve@yahoo.com 

 

 

TRÉSORIER 
 

ROGACKI Jean-Paul 
Quai du Roi Albert, 72 
4020 LIEGE 

: 04/341 41 94 
: 0476/42 54 65 
: abfs.rogacki.bzvb@gmail.com 
 
 
 
 
 

SITE 
 

www.belgianfutsalfed.be 
 
 

 

ETHIAS 
 
Rue des Croisiers, 24                                                                       
4000 LIEGE 

: 04/220 31 11 
Fax: 04/220 30 05 
N° du contrat: 45 039 084 
 

POUR CONSULTER 
LES RÉSULTATS 

ET CLASSEMENTS 
 

http://www.automaticresults.be
/luxembourg.aspx 
 

SITE OFFICIEL DE LA 
L.F.F.S.-LUXEMBOURG 

 

http://lffsluxembourg.be 
Responsable: Bruno Sosson 

 

 

 

 

http://www.lffs.eu/
mailto:pirson@lffs.eu
mailto:tuccinardi@lffs.eu
mailto:driesmans@lffs.eu
mailto:sergedegreve@yahoo.com
mailto:abfs.rogacki.bzvb@gmail.com
http://www.belgianfutsalfed.be/
http://lffsluxembourg.be/
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LES MODIFICATIONS À L’ANNUAIRE PROVINCIAL 2014/2015 
 

Rubrique Modification 

4434 LBA Houffalize Numéro de GSM du C.Q. : 0473/45.61.06 

C.S.P. Daniel Guillaume 
Nouvelle adresse postale : Noville 444, 6600 Bastogne 

Adresse e-mail : danielguillaume444@gmail.com 
 

 

   www.lffsluxembourg.be 
le site officiel de la L.F.F.S.-Luxembourg 

 

 

LE CHAMPIONNAT PROVINCIAL 2014/2015 
 

Semaine n°39 - Du 20/04 au 26/04/2015 
 

1re Provinciale 
Arafoot Arlon Gun Musson A   9 - 9 

FC Messancy MF Habay A   1 - 10 
FlodJa Orval A S Niederkorn   4 - 6 

USB Longwy A MFC Ochamps A   9 - 6 

MF Etalle A U Hondelange A   5 - 5 
A Tenneville A Lunch Bastogne   4 - 5 

PL Differdange R Luxembourg   3 - 10 
2e Provinciale A 

Branc Berchiwé Tourist Vance   2 - 8 
Has Messancy AS Athus A   3 - 6 

Cosne/Romain A Fut Pétange   5 - 5 

Gun Musson B Ste-Marie 87 B   10 - 6 
MF Etalle B U Hondelange B   8 - 1 

Tourist Vance Areler Arlon C   5 - 0 FF 
2e Provinciale B 

MF Etalle C Bat Tintigny    4 - 4 

IQ Libramont UFA Hotton A    5 - 3 
New Marche Les Phoenix A   5 - 0 FF 

Areler Arlon B MF Habay B   5 - 5 
C Neufchâteau BJ Libramont B   2 - 1 

3e Provinciale A 

Int Chevigny A MFC Laneuville   11 - 3 
Celtic Erezée L Houffalize A   3 - 7 

MFC Laneuville KSC Nassogne   2 - 10 
Squad La Roche BJ Libramont C   8 - 3 

L Houffalize A Int Chevigny A   5 - 0 FF 
MT Martelange Celtic Erezée   5 - 0 FF 

TCH Carlsbourg MF St Hubert   2 - 12 

A Tenneville B MFC Ochamps B   9 - 7 
3e Provinciale B 

Vega Etalle Int Chevigny B   4 - 24 
MFC Avioth LBA Halanzy B   13 - 6 

Meix-le-Tige A Villers/Sem B   4 - 3 

VT Virton A Ste-Marie 87 C   7 - 8 
L Houffalize B LG St-Léger   9 - 0 

FlodJa Orval B Musson UTD A   11 - 8 
3e Provinciale C 

FS Messancy Bosame/Lexy   2 - 6 
NLP Halanzy Al Turpange   1 - 4 

RC Aubange Musson UTD B   11 - 10 
VT Virton B Les Phoenix B   5 - 0 FF 

 

Semaine n°40 - Du 27/04 au 03/05/2015  
 

2e Provinciale B 

UFA Hotton A MF Habay B   5 - 0 FF 

3e Provinciale A 
MT Martelange Squad La Roche   1 - 16 

3e Provinciale C 
NLP Halanzy RC Aubange   7 - 11 

Les Phoenix B AS Athus B   13 - 9 
Cosne/Romain B LBA Halanzy C   5 - 6 

VT Virton B FS Messancy   6 - 9 

Sog Aubange G Leudelange B   0 - 5 FF 

 

Semaine n°41 - Du 04/05 au 10/05/2015 
 

Coupe de la Province  
LSL Bastogne A USB Longwy   10 - 1 

Flodja Orval A Celtic Nassogne   7 - 5 

Coupe des équipes B & C 
Areler Arlon B Gunners Musson B   6 - 6  (4-5) 

Areler Arlon C MF Habay B   4 - 5 

  

Les classements au 24/05/2015 
 

1re Provinciale 

      1  MF Habay A 26 23 0 3 230-89 49 

2  Lunch Bastogne 26 22 3 1 171-102 45 
3  S Niederkorn 26 15 4 7 160-92 37 

4  A Tenneville A 26 15 7 4 159-102 34 
5  Gun Musson A 26 13 10 3 154-134 29 

6  PL Differdange 26 12 10 4 159-138 28 
7  FlodJa Orval A 26 12 11 3 133-127 27 

8  USB Longwy A 26 12 12 2 149-140 26 

9  FC Messancy 26 10 12 4 131-148 24 
10  MF Etalle A 26 8 15 3 93-145 19 

11  U Hondelange A 26 8 16 2 124-192 18 
12  Arafoot Arlon 26 5 20 1 111-161 11 

13  R Luxembourg 26 4 21 1 102-194 9 
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14  MFC Ochamps A 26 4 22 0 111-223 8 

        2e Provinciale A 

      1  LBA Halanzy A 26 21 4 1 240-123 43 
2  MF Etalle B 26 16 7 3 173-109 35 

3  MFER Athus A 26 17 9 0 192-171 34 
4  Tourist Vance 26 15 9 2 154-125 32 

5  G Leudelange A 26 15 10 1 192-154 31 
6  Ste-Marie 87 B 26 13 10 3 169-162 29 

7  AS Athus A 26 13 12 1 169-149 27 

8  Gun Musson B 26 13 12 1 181-204 27 
9  U Hondelange B 26 12 11 3 166-161 27 

10  Fut Pétange 26 9 12 5 170-175 23 
11  Branc Berchiwé 26 8 15 3 176-211 19 

12  Cosne/Romain A 26 8 15 3 129-179 19 

13  Areler Arlon C 26 4 20 2 119-210 10 
14  Has Messancy 26 2 20 4 113-210 8 

2e Provinciale B 
      1  New Marche 24 20 1 3 201-83 43 

2  UFA Hotton A 24 15 5 4 167-99 34 
3  BJ Libramont B 24 12 10 2 123-140 26 

4  MF Habay B 24 10 9 5 121-117 25 

5  IQ Libramont 24 10 10 4 146-164 24 
6  Les Phoenix A 24 10 11 3 140-152 23 

7  Villers/Sem A 24 9 10 5 157-142 23 
8  Bat Tintigny 24 8 11 5 141-157 21 

9  MF Etalle C 24 9 13 2 106-125 20 

10  Areler Arlon B 24 8 13 3 110-134 19 
11  Union Arlon B 24 8 13 3 157-186 19 

12  C Neufchâteau 24 8 14 2 124-164 18 
13  MF Daverdisse 24 6 13 5 116-146 17 

14  MB St Hubert 0 0 0 0 0-0 0 

        3e Provinciale A 
      1  Squad La Roche 24 22 0 2 239-93 46 

2  KSC Nassogne 24 21 3 0 219-76 42 

3  L Houffalize A 24 19 5 0 162-99 38 
4  MF St Hubert 24 17 7 0 201-132 34 

5  Celtic Erezée 24 13 11 0 174-173 26 
6  A Tenneville B 24 11 11 2 134-132 24 

7  BJ Libramont C 24 10 11 3 133-146 23 

8  UFA Hotton B 24 8 13 3 134-172 19 
9  Int Chevigny A 24 7 14 3 146-155 17 

10  MFC Laneuville 24 7 17 0 101-168 14 
11  MFC Ochamps B 24 6 16 2 124-174 14 

12  TCH Carlsbourg 24 4 19 1 98-196 9 

13  MT Martelange 24 3 21 0 66-215 6 
3e Provinciale B 

      1  L Houffalize B 26 21 3 2 180-93 44 
2  MFC Avioth 26 20 4 2 239-110 42 

3  Musson UTD A 26 19 6 1 224-111 39 
4  FlodJa Orval B 26 19 7 0 208-131 38 

5  LG St-Léger 26 18 7 1 186-120 37 

6  Ste-Marie 87 C 26 12 12 2 208-177 26 
7  Int Chevigny B 26 12 12 2 171-162 26 

8  MFRC Arlon B 26 11 13 2 139-144 24 
9  VT Virton A 26 10 14 2 124-125 22 

10  LBA Halanzy B 26 10 16 0 169-207 20 

11  MFC Ochamps C 26 9 15 2 135-183 20 
12  Meix-le-Tige A 26 6 20 0 102-224 12 

13  Villers/Sem B 26 4 22 0 99-202 8 
14  Vega Etalle 26 2 24 0 126-321 4 

                3e Provinciale C 
      1  FS Messancy 26 20 3 3 210-123 43 

2  Bosame/Lexy 26 20 4 2 237-155 42 
3  Sog Aubange 26 18 7 1 194-136 37 

4  Al Turpange 26 16 9 1 153-117 33 
5  AS Athus B 26 14 10 2 230-221 30 

6  Musson UTD B 26 13 12 1 152-140 27 

7  Int Chevigny C 26 11 12 3 176-171 25 
8  Cosne/Romain B 26 11 13 2 169-171 24 

9  NLP Halanzy 26 10 15 1 168-181 21 
10  VT Virton B 26 10 15 1 144-184 21 

11  RC Aubange 26 9 16 1 175-208 19 

12  G Leudelange B 26 8 16 2 110-131 18 
13  LBA Halanzy C 26 7 17 2 162-208 16 

14  Les Phoenix B 26 3 21 2 110-244 8 
15  FCF Aubange 0 0 0 0 0-0 0 

 

 

VÉTÉRANS 
 

La Coupe de la Province 2014/2015 
 
Quarts de finale 

     Les Touristes de Vance bye 1  
     Samba Seven Niederkorn bye 2  

 Mercredi 26/11/2014 21h00 Spetz 1 MF Union Arlon Areler Foot Arlon 2-10  

 Vendredi 26/12/2014 20h00 Saint-Hubet Master Boys Saint-Hubert Sogefoot Aubange 5-0 fft  
                  

Demi-finales aller 
 Mardi 7/04/2015 21h00 Etalle Les Touristes de Vance Samba Seven Niederkorn 2-5  

 Jeudi 12/02/2015 21h00 Spetz 1 Areler Foot Arlon MB Saint-Hubert 18-2  

 
Demi-finales retour 

   

 Mercredi 6/05/2015 20h30 Oberkorn Samba Seven Niederkorn Les Touristes de Vance 1-2   
 Vendredi 10/04/2015 22h00 Saint-Hubert MB Saint-Hubert Areler Foot Arlon 8-6  

                 
Finale  

 
Vendredi 29/05/2015 20h45  Spetz Samba Seven Niederkorn Areler Foot Arlon   
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CHAMPIONNATS FRANCOPHONES 
 

Scolaires (Chimay, 16/05/2015) 
 

Les résultats 

EF Saint-Odile Jeunes Dour - AS Schaerbeek: 0-3 
AS Schaerbeek - MF Etalle: 11-2 

MF Etalle - Essalem Verviers: 1-7 

Essalem Verviers - EF Saint-Odile Jeunes Dour: 3-3 (2-1) 
EF Saint-Odile Jeunes Dour - MF Etalle: 8-3 

AS Schaerbeek - Essalem Verviers: 7-3 
 

Le classement 
 

1. AS Schaerbeek 4 3 0 0 21 5 6 

2. Essalem Verviers 4 1 1 1 13 11 3 

3. EF Saint-Odile Jeunes Dour 4 1 1 1 11 9 3 

4. MF Etalle 4 0 3 0 6 26 0 

 
A noter: aucun championnat n'était organisé en Province 
de Namur 
 

Cadets (Chimay, 16/05/2015) 
  

Les résultats 
Futsal Molenbeek - EJFJ Gilly: 4-8  

EJFJ Gilly - JS Grivegnée: 9-2  

JS Grivegnée - Soca Tavigny: 4-2  
Soca Tavigny - Futsal Molenbeek: 3-9  

Futsal Molenbeek - JS Grivegnée: 5-6  
EJFJ Gilly - Soca Tavigny: 3-2 

 

Le classement 
 

1. EJFJ Gilly 3 3 0 0 30 8 6 

2. JS Grivegnée 3 2 1 0 12 16 4 

3. Futsal Molenbeek 3 1 2 0 18 17 2 

4. Soca Tavigny 3 0 3 0 7 26 0 

 
A noter: aucun championnat n'était organisé en Province 
de Namur 
 

Diablotins (Namur, 31/05/2015) 
 
Centre namurois des sports, avenue de Tabora 21 à 
5000 Namur (matches de 2X13') 
 

11h15 Anneessens 25 Bruxelles - Waremme AC  
11h55 EF Sainte-Odile Dour - Les Amis d'Honnay 

12h35 Waremme AC - Le Gaumais Saint-Léger  
13h10 Les Amis d'Honnay - Anneessens 25 Bruxelles  

13h45 Le Gaumais Saint-Léger - EF Sainte-Odile Dour  

14h20 Les Amis d'Honnay - Waremme AC  
14h55 EF Sainte-Odile Dour - Anneessens 25 Bruxelles  

15h30 Le Gaumais Saint-Léger - Les Amis d'Honnay  
16h05 Waremme AC - EF Sainte-Odile Dour  

16h40 Anneessens 25 Bruxelles - Le Gaumais Saint-Léger 

 

Préminimes (Namur, 31/05/2015) 
 
Centre namurois des sports, avenue de Tabora 21 à 
5000 Namur (matches de 2X13') 
 
11h15 Purple Auvelais - All Stars La Louvière  

11h55 Marseille Liège - AS Schaerbeek  
12h35 All Stars La Louvière - LBA Halanzy  

13h10 AS Schaerbeek - Purple Auvelais  
13h45 LBA Halanzy - Marseille Liège  

14h20 AS Schaerbeek - All Stars La Louvière  

14h55 Marseille Liège - Purple Auvelais  
15h30 LBA Halanzy - AS Schaerbeek  

16h05 All Stars La Louvière - Marseille Liège  
16h40 Purple Auvelais - LBA Halanzy  

 

Minimes (Namur, 31/05/2015) 
 

Centre namurois des sports, avenue de Tabora 21 à 
5000 Namur (matches de 2X13') 
11h15 Anneessens 25 Bruxelles - Purple Auvelais  

11h55 EF Sainte-Odile Dour - Soca Tavigny  
12h35 Purple Auvelais - Bistrot Visé  

13h10 Soca Tavigny - Anneessens 25 Bruxelles  
13h45 Bistrot Visé - EF Sainte-Odile Dour  

14h20 Soca Tavigny - Purple Auvelais  

14h55 EF Sainte-Odile Dour - Anneessens 25 Bruxelles  
15h30 Bistrot Visé - Soca Tavigny  

16h05 Purple Auvelais - EF Sainte-Odile Dour  
16h40 Anneessens 25 Bruxelles - Bistrot Visé 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

www.lffs.eu 
le site officiel de la L.F.F.S. 
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COUPE INTERLIGUES POUR SÉLECTIONS PROVINCIALES (02/05/2015) 
 

 Voici les résultats de la deuxième édition de la « Coupe interligues » organisée alternativement par la V.Z.V.B. et la 
L.F.F.S. et disputée, cette année, à Fléron, en Province de Liège, par les dix sélections provinciales du pays.  
 La Flandre Orientale, déjà championne flandrienne, a remporté la finale 4-1 face au Brabant flamand et succède au 
palmarès au Brabant Wallon/Bruxelles-Capitale.  
  

Poule A 
Liège-Brabant flamand: 2-4 
Brabant Wallon/Bruxelles-Capitale-Limbourg: 0-1 
Brabant flamand-Namur: 4-1 
Limbourg-Liège: 0-1 
Namur-Brabant Wallon/Bruxelles-Capitale: 2-0 
Limbourg-Brabant flamand: 2-2 
Brabant Wallon/Bruxelles-Capitale-Liège: 1-3 
Namur-Limbourg: 3-4 
Brabant flamand-Brabant Wallon/Bruxelles-Capitale: 5-1 
Liège-Namur: 6-3 
 
Classement 
1. Brabant Flamand: 7 points 
2. Liège: 6 
3. Limbourg: 5 
4. Namur: 2 
5. Brabant Wallon/Bruxelles-Capitale: 0 
 
 

Poule B 
Flandre Orientale-Hainaut: 6-1 
Anvers-Luxembourg: 8-2 
Hainaut-Flandre Occidentale: 1-4 
Luxembourg-Flandre Orientale: 0-10 
Flandre Occidentale-Anvers: 0-1 
Luxembourg-Hainaut :1-9 
Anvers-Flandre Orientale: 2-9 
Flandre Occidentale-Luxembourg: 2-1 
Hainaut-Anvers: 6-2 
Flandre Orientale-Flandre Occidentale: 2-1 
 
Classement 
1. Flandre Orientale: 8 points 
2. Hainaut: 4 (+3) 
3. Flandre Occidentale: 4 (+2) 
4. Anvers: 4 (-4) 
5. Luxembourg: 0 
 
Finale 
Brabant flamand-Flandre Orientale: 1-4

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

AMENDES ET REDEVANCES (Semaines 38 à 42) 
 

Carte jaune = 5,00 € 

Semaine 38 2278 (5,00) - 2304 (5,00) - 3224 (5,00) - 
5564B (10,00) 

Semaine 39 1508 (5,00) - 1508C (5,00) - 2056B (5,00) - 
3707 (10,00) - 3707B (5,00) - 4029 (5,00) - 
5871 (10,00) 

Semaine 40 3334 VET (10,00)  

Semaine 41 4945B (5,00) 
 

Article 152 - Défaut de paiement / Absence de paiement 
dans les délais = 5,00 € 

Semaine 41 1928 (5,00) - 3707 (5,00) - 4199 (5,00) - 
4478 (5,00) - 4586 (5,00) - 4708 (5,00) - 
4785 (5,00) - 5831 (5,00) - 5851 (5,00) - 
5976 (5,00) - 5977 (5,00) 

 

Article 152 - Défaut de paiement / Mise en demeure = 12,50 € 

Semaine 42 1928 (12,50) - 4199 (12,50) - 4478 (12,50) - 
4586 (12,50) - 5249 (12,50) - 5831 (12,50) - 
5851 (12,50) - 5976 (12,50) 

 

Article 175.5.b - Joueur ou officiel pas sur le listing 
2,50 € / Absence de listing = 12,50 € 

Semaine 38 1508C (2,50) 
 

Article 178 - Non-communication du résultat = 7,50 €  

Semaine 38 1928 (7,50) - 1928B (7,50) - 5564 (7,50) - 
5564B (7,50) 

Semaine 39 3270 (7,50) 

Semaine 40 4401B (7,50) 
 

Article 179.4 - Copie feuille de match = 2,50 € 

Semaine 39 2374 (4,00) 

 

Article 179.5 (Manquement sur feuille de match) 
2,50 € / manquement - maximum de 12,50 € 

Semaine 38 5851 (2,50) - 5938 (2,50) 

Semaine 39 3270 (5,00) 

Semaine 40 4745C (2,50) - 6012 (2,50) 

 

Article 180.1 - Forfait annoncé 24h minimum 
avant la date et l’heure officielles) = 25,00 € 

Semaine 39 1141C (25,00) - 5542B (25,00) 

Semaine 40 1928B (25,00) - 2593 (25,00) 

 

Article 180.1 - Forfait non annoncé moins de 24h 
avant la date et l’heure officielles = 50,00 € 

Semaine 38 1508 (50,00) 

Semaine 39 1137 (50,00) - 5542 (50,00) - 5871 (50,00) 

 

Affranchissements divers 
Mises en  demeure par recommandé 

Semaine 42 1928 (6,03) - 4199 (6,03) - 4478 (6,03) - 
4586 (6,03) - 5249 (6,03) - 5831 (6,03) - 
5851 (6,03) - 5976 (6,03) 

 

Lois du jeu - Absence accueil arbitre 30 minutes 
avant coup d’envoi = 2,50 € 

Semaine 39 4785 (2,50) 
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PROCÈS-VERBAUX 
 

Comité Exécutif Provincial 
P.-V. succinct de la réunion du 12/05/2015 
 
 

Présents: MM. Merlot, Darge, Forthomme, Minne, 
Mostade (membre C.E.P. et représentant de la C.P.A.), 
Paquet et Schoonbroodt (représentant du C.A.). 
Absent excusé : M. Paquet. 
  
1. MOT DE BIENVENUE  
Le président ouvre la séance à 19h10 et souhaite la 
bienvenue aux membres présents. 
Les membres présents observent une minute de silence en 
mémoire de MM. Jean Yernaux (Namur) et Jean-Claude 
Olio (Hainaut) 
2. AJOUT(S) ÉVENTUELS À L’ORDRE DU JOUR  
16. Affiliation des arbitres 
17. Demande de paiement anticipé - 5252 FC Messancy 
18. Banquet CPA 
19. Feuilles de match 
20. Courriel de 3334 Samba Seven Niederkorn 
3. APPROBATION DU PV N° 10 DE LA RÉUNION DU 
CEP DU 07/04/2015  
Approuvé. 
4. CHAMPIONNAT PROVINCIAL  
4.1  Calendrier 2014-2015 
Le CEP entérine les forfaits suivants : 

 
33277 10/04/2015 P3C Gruefwiss Leudelange B VT Virton B 5-0 fft 

11236 10/04/2015 P1 Players Differdange MFC Ochamps A 5-0 fft 

32234 10/04/2015 P3B Meix-Le-Tige MFC Ochamps C 5-0 fft 

31237 10/04/2015 P3A Squadra Mezzo La Roche MFC Laneuville 5-0 fft 

11262 17/04/2015 P1 Gunners Musson MF Etalle 5-0 fft 

33296 24/04/2015 P3C VT Virton B MF Phoenix Arlon B 5-0 fft 

21256 24/04/2015 P2A Touristes Vance Areler Arlon C 5-0 fft 

31253 24/04/2015 P3A Maartel Team Martelange Celtic Erezée 5-0 fft 

22253 24/04/2015 P2B New Marche MF Phoenix Arlon A 5-0 fft 

31252 24/04/2015 P3A LBA Houffalize A Inter Chevy Libramont A 5-0 fft 

33018 01/05/2015 P3C Sogefoot Aubange Gruefwiss Leudelange B 0-5 fft 

22176 01/05/2015 P2B UFA Hotton A MF Habay B 5-0 fft 

 
Le championnat est terminé, les verdicts officiels sont donc 
connus : 
P1 : MF Habay champion, Real Luxembourg et 
MFC Ochamps descendent  
P2A : LBA Halanzy A champion, Areler Foot Arlon C et 
Has Been Messancy descendent  
P2B : New Marche champion, MF Daverdisse et 
MB Saint-Hubert (Fft G) descendent 
P3A : Squadra La Roche champion et Celtic Nassogne 
(meilleur coefficient) montent 
P3B : LBA Houffalize B champion 
P3C : FS Messancy 
Vu le renon officiel des Players Differdange à poursuivre en 
Belgique, UFA Hotton (meilleur coefficient)  accepte de 
monter en P1 
Un test-match entre Bosame Lexy et MFC Avioth (2es de 
P3 avec coefficient identique) sera organisé le vendredi 
22 mai à 21h à Etalle pour désigner un montant éventuel 
supplémentaire en P2. 
4.2 Doubles affectations  
Rien à signaler 
4.3 Membres en mission  
- Match de P1 entre Flo D’Ja Orval et MF Habay et de P3B 
entre MFC Avioth et Musson United A du 10/04/2015 : 
Freddy Merlot 
- Match de P3C entre FS Messancy et Bosame Lexy du 
22/04/2015 : Freddy Merlot 

- Match de P1 entre Arafoot et Gunners Musson A et de P2 
entre Areler B et MF Habay B du 24/04/2015 : Freddy 
Merlot 
- Match P3C entre VT Virton B et FS Messancy du 
01/05/2015 : Freddy Merlot 
- Match de coupe entre Areler C et MF Habay B du 
04/05/2015 : Freddy Merlot 
- Match de coupe entre Flo D’Ja Orval et Celtic 
Nassogne du 08/05/2015: Freddy Merlot 
4.4 Championnat vétérans   
Samba Seven Niederkorn est champion et la finale de la 
coupe opposera Samba Seven Niederkorn à l’Areler Foot 
Arlon.   
4.5 Championnat Jeunes  
- Finale Ligue le 16 mai 2015 à Chimay pour les cadets et 
scolaires (aucun représentant) 
- Finales Ligue le 31 mai 2015 à Namur pour les diablotins, 
préminimes et minimes (Edmond Mine en tant que C.S.T.L. 
et Freddy Merlot à confirmer) 
4.6 Championnat francophone espoirs 
La troisième et dernière journée du championnat 
« espoirs » se solde par 4 défaites. Il est demandé aux 
responsables d’essayer d’utiliser des moyens de transport 
moins coûteux (véhicule 9 places en location à la place des 
bus = éventuellement une voiture).  
Le coach François Claude ne poursuivra pas, il faudra lui 
trouver un remplaçant. 
5. C.P.A. 
5.1 Réunion du 21 avril 2015 
Pris connaissance 
5.2 Communication du représentant du C.E.P. 
auprès de la C.P.A. 
L’arbitre Réginald Pierson est démissionné d’office 
Concernant les convocations d’arbitres aux réunions CSP, 
ceux-ci seront convoqués directement par la CSP et non 
plus par la CPA. Toutefois la CPA sera avertie des 
convocations pour éviter de convoquer un arbitre qui siffle 
ce soir-là ! 
6. C.S.P. 
6.1 Réunion du 1er avril  et du 27 avril 2015 
Pris connaissance 
7. C.A.P. 
Pas de réunion 
Au minimum, le secrétaire provincial et le président doivent 
être avertis quand une réunion est planifiée. 
8. FINALES DE COUPE DU 29 MAI 2015 
Organisation : 1141 Areler Foot Arlon (seule soumission 
rentrée valablement) 
19h30 - Equipes B: Gunners Musson B – MF Habay B 
(Robert Forthomme) 
20h45 - Vétérans: Samba Seven Niederkorn – Areler Futsal 
Arlon (Edmond Minne) 
22h00 - Equipes A: Flo D’Ja Orval – LS Lunch Bastogne 
(Roland Darge) 
M. Roland Darge est en charge de préparer une farde avec 
les feuilles de match des trois rencontres.  
Les clubs seront avertis en temps voulu où trouver cette 
feuille de match, qui devra être complétée et remise à 
l’arbitre un quart d’heure avant le début de la rencontre. 
Rendez-vous pour tous les membres le jour-même à 18h30 
au complexe de la Spetz 
La finale des équipes A sera arbitrée par un duo d’arbitres, 
ceci étant approuvé à l’unanimité sauf M. Robert 
Forthomme qui est contre. 
 



9 

9.  SITUATION FINANCIÈRE DES CLUBS 
Huit clubs ne sont toujours pas en ordre de paiement de la 
facture du 7 avril 2015, une mise en demeure leur sera 
envoyée ce 13/05/2015. 
Il s’agit des clubs : 1928, 4199, 4478, 4586, 5249, 5831, 
5851 et 5976. 
10. ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 13 JUIN 2015 À 
LIBRAMONT 
Représentant du CA : M. Serge De Grève 
Table officielle : MM. De Grève (CA), Merlot et Forthomme 
(CEP), Mostade (CPA), Minne (CSP) et Gérard (CAP)  
prévoir une « pancarte » de présentation devant ces 
personnes (à charge du président CEP) 
Accueil et contrôle des délégués clubs par MM. Edmond 
Minne et Michel Paquet via deux « entrées » (la première 
pour les clubs de 1137 à 4579 et la seconde pour les clubs 
de 4585 à 6012). 
Une reconnaissance de la salle prévue pour l’AG sera 
effectuée par MM. Merlot et Forthomme d’ici le 
13 juin 2015. 
11. BUDGET - SUIVI 
Rien à signaler. 
12. SITE INTERNET DE LA PROVINCE 
Le site, à l’aspect vieillot, serait actuellement « piraté » 
mais n’est plus assez souvent mis à jour pour répondre à 
l’attente des clubs. 
Le président communiquera à M. Sosson la décision 
unanime du C.E.P. de de demander à une tierce personne 
de créer un tout nouveau site répondant aux normes 
actuelles avec, dans un premier temps, un accès unique 
pour les modifications élémentaires au président C.E.P. 
13. PAGE FACEBOOK 
Une page Facebook sera également créée par le président 
C.E.P. Elle servira de base d’échange d’idées, de 
communications d’informations importantes et autres. 
Toute intervention à caractère haineux, raciste, injurieux, 
etc. sera immédiatement supprimée et l’auteur sera exclu 
du groupe. Cette page pourra être supprimée à tout 
moment si elle venait à ne pas répondre à l’attente.  
La création de cette page est approuvée à l’unanimité sauf 
M.  Robert Forthomme qui est contre. 
14. HOMOLOGATION DES SALLES 
- Engreux : un document d’homologation sera envoyé au 
responsable de la salle 
- Marche : une dérogation est accordée pour la saison 
2015-2016 à New Marche (P1) pour évoluer dans leur salle 
des Pères Franciscains mais le club devra trouver une autre 
salle s’il se maintient à cet échelon. 
- Libramont : cette salle aurait dû être homologuée par M. 
Lejeune (CSN) mais il n’en existe aucune trace au sein de 
la C.S.N. Elle sera revue par le président et le secrétaire 
lors de la reconnaissance des installations en vue de 
l’assemblée générale.  
15. SITUATION DES INSCRIPTIONS POUR LA 
SAISON 2015/2016 
Cinq clubs sont réinscrits à ce jour ; les inscriptions sont 
attendues pour le 5 juin au plus tard. 
Les documents d’inscription seront insérés dans le prochain 
journal officiel, à savoir : formulaire d’inscription, 
engagement solidaire, renseignements généraux, 
abonnement au journal officiel et, à fournir par les clubs,  
un exemplaire des statuts (si ASBL) ou du règlement 
d’ordre intérieur (si association de fait). 
16. AFFILIATION DES ARBITRES 
- Le club 4579 IQ Nited Libramont est à la recherche d’un 
arbitre  à charge de la C.P.A. 
Le C.E.P. approuve la demande de ce club à l’unanimité 
sauf M. Robert Forthomme qui est contre. 

- L’arbitre qui monte en nationale, M. Pascal Fumal, change 
de club et s’affiliera à Futsal Pétange.  
17. PAIEMENT ANTICIPATIF NOUVELLE SAISON - 
5252 FC MESSANCY 
Les personnes ayant accès au compte en banque du club 
5252 FC Messancy étant toutes en vacances tout le mois 
de juillet 2015, le club sera autorisé à effectuer le paiement 
anticipé du montant à régler pour la saison 2015/2016 sans 
devoir attendre la facture de la Ligue.  
18. BANQUET C.P.A. 
Pris connaissance des remarques de M. Edmond Minne 
19. FEUILLES DE MATCH 
M. Edmond Minne, président de la C.S.P. , se plaint à juste 
titre de la réception plus que tardive de certains rapports 
d’arbitre avec feuilles de match… Jusqu’à 10 jours après les 
faits. 
Il est demandé au président de la C.P.A. de rappeler les 
arbitres en question à l’ordre. 
20.  COURRIEL DE 3334 SAMBA SEVEN 
NIEDERKORN 
Tout comme les Players Differdange, le club de Samba 
Seven nous fait part de son souhait de ne plus inscrire 
d’équipe première en compétion provinciale la saison 
prochaine mais de conserver une équipe de vétérans et 
éventuellement une équipe de jeunes.  
Avant d’entériner définitivement cette décision, le club 
souhaite obtenir les détails financiers de l’inscription 
uniquement de son équipe vétérans.  
Le secrétaire provincial est chargé de lui répondre.  
Montant total pour maintenir le club à la L.F.F.S. : 375,00 € 
dont 255,00 € à payer pour le 31 juillet 2015. 
  
Prochaine réunion du C.E.P.: mardi  9 juin 2015 à 19h à 
Bastogne. 
 
L’ordre du jour étant épuisé,  le président, 
M. Freddy Merlot, clôture la réunion à 21h50 
 
(s.) Robert FORTHOMME, secrétaire provincial 
  

Commission Sportive Provinciale 
P.-V. de la réunion du 27/04/2015 

 
Présents: MM. Minne (président), Darge, Guillaume, 
Legrand, Paquet, Forthomme (en remplacement de Daniel 
Guillaume) et Moreau (CPA). 

 
1. MOT DE BIENVENUE DU PRÉSIDENT 
Le président ouvre la séance à 19h15. 
2. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 
RÉUNION DE LA CSP N°8 
Approuvé à l’unanimité. 
3. TRANSACTIONS ACCEPTÉES 
 
3.1 Dossier 2014/2015 N°21 
Date : 25/03/2015 - Match 22212 - P2B - Phoenix Arlon-
Villers-sur-Semois - Score : 6-5 
En cause : M. Sanha Ivo Brahim - 794839 - Phoenix 
Arlon(5542) 
Objet : barème des sanctions - ROA.2.1 : insultes et 
grossièretés 
Arbitre : M. Michaël Collin 
Décision : 
M. Sanha Ivo Brahim - 794839 - Phoenix Arlon (5542) est 
suspendu de toutes fonctions officielles 1 semaine, du 
13/04/2015 au 19/04/2015. 
Frais de dossier : 12.50 € - amende : 2.50 € 
Total des frais à charge à charge de Phoenix Arlon (5542): 
15.00€ 

http://lffs.eu/?q=page/cr%C3%A9ation-d%E2%80%99un-club#signet4
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3.2 Dossier 2014 /2015 N°22 
Date 27/03/2015 - Match: 21213 - P2A - Gruefwiss 
Leudelange - Touristes Vance - Score: 11-6 
En cause: M. Grégory Fretz - 773544 - Touriste Vance 
(1476) 
Objet : barème des sanctions-RO B.1 : faute de jeu sans 
brutalité,faute de  jeu dite nécessaire mais non brutale. 
Arbitre : M. Manuel Mandy 
Décision : 
M. Grégory Fretz - 773544 - Touriste Vance(1476) : 
exclusion jugée suffisante. 
Frais de dossier : 12,50 € 
Total des frais à charge de Touriste Vance (1476) : 12,50€ 
 

3.3 Dossier 2014/2015 N°23  
Date: 03/04/2015 - Match 31244 - P3A - MFC Ochamps B - 
Squadra Mezzo - Score : 10-10 
En cause : M. Julien Magerat - 816251 - MFC Ochamps B 
(3707) 
Objet : barème des sanctions ROB.8.1 : simulation de voie 
de fait 
Arbitre : M. Grégory Bernard 
Décision: 
M. Julien Magerat - 816251 - MFC Ochamps B (3707) est 
suspendu de toutes fonctions officielles 3 semaines, du 
31/08/2015 au 20/09/2015. 
Frais de dossier : 12,50 € - Amende : 7,50€ 
Total des frais à charge de MFC Ochamps (3707) : 20,00 € 
 

3.4 Dossier 2014/2015 N°24: 
Date: 03/04/2015 - Match 22247 - P2B - Bat 81 Tintigny -  
New Marche - Score: 5-9 
En cause: M. Régis Lambot - 813389 - New Marche(4199) 
Objet : barème des sanctions-RO A.2.1 : insultes et 
grossièretés. 
Arbitre : M. Grégory Bernard 
Décision : 
M. Régis Lambot - 813389 - New Marche (4199) est 
suspendu de toutes fonctions officielles 2 semaines, du 
31/08/2015 au 13/09/2015. 
Frais de dossier : 12,50 € - Amende : 5,00€ 
Total des frais à charge de New Marche (4199) : 17,50 € 
 

4. COMPARUTIONS 
 

MM. Edmond Minne et Roland Darge quittent la séance. 
 

4.1 Dossier 2014/2015 N°25 
   

Date: 10/04/2015 - Match 32235 - P3B - MFRC Arlon-
VT Virton - Match arrêté  
En cause: M. Charles-Manuel Colling - 774782 - 
MFRC Arlon (2374) 
Objet : barème des sanctions  
- RO B.8.3 : tentative de voie de fait, bousculade, poussée 
brutale, lancer de ballon ou autre objet avec intention 
d’atteindre.  
-RO D.3 : refus de quitter la salle après exclusion et 
entraînant l’arrêt du match. 
En cause : M. Carlo Ughi - 773189 - VT Virton (4401) 
Objet : barème des sanctions  
- RO B.8.3 : tentative de voie de fait, bousculade, poussée 
brutale, lancer de ballon ou autre objet avec intention 
d’atteindre. 
-RO D.3 : refus de quitter la salle après exclusion et 
entraînant l’arrêt du match. 
Témoins : M. Daniel Jonette, CQ VT Virton  
               M. Stéphane Lichtfus, CQ MFRC Arlon  
Arbitre : Mlle Anouchka Léonard 
Délibéré : 
Après avoir pris connaissance du rapport de l’arbitre ; 
Après avoir entendu l’arbitre, Mlle Anouchka Léonard, qui  

confirme son rapport ; 
Après avoir entendu M. Charles Manuel Colling en ses 
moyens de défense ; 
Après avoir entendu M. Carlo Ughi en ses moyens de 
défense ; 
Après avoir entendu les témoins ; 
Après confirmation des personnes exclues suite à une 
erreur de transcription des données sur la feuille de match  
Décision : 
M. Charles-Manuel Colling - 774782 - MFRC Arlon (2374) 
est suspendu 6 semaines, du 31/08/2015 au 08/10/2015. 
M. Carlo Ughi - 773189 - VT Virton (4401) est suspendu 
4 semaines, du 31/08/2015 au 27/09/2015. 
La rencontre est perdue 5-0 et 0-5 par les deux équipes. 
Frais de dossier : 6.25 € - Amende : 15,00 € - Déplacement 
de l’arbitre : 7,00 € 
Total des frais à charge de MFRC Arlon (2374) : 28,25 € 
Frais de dossier : 6,25 € - Amende : 10,00 € - Déplacement 
de l’arbitre : 7,00 €. 
Total des frais à charge de VT Virton (4401) : 23,25 € 
 

MM. Edmond Minne et Roland Darge rentrent en séance. 
 

4.2 Dossier 2014/2015 N°26 
Date : 10/04/2015 - Match 11233 - P1 - FC Messancy-
Action 22 Tenneville - Score: 5-2 
En cause: M. Justin Marotte - 794226 - FC Messancy 
(5252) 
Objet : barème des sanctions : RO B.2 : faute brutale et/ou 
dangereuse 
En cause : M. Joaquin Valentin - 773951 - Action 22 
Tenneville(4785) 
Objet : barème des sanctions : RO B.8.3 : tentative de voie 
de fait, bousculade, poussée brutale, lancement de ballon 
ou autre objet avec intention d’atteindre. 
En cause : M. François Devillers - 777699 - Action 22 
Tenneville (4785)   
Objet : barème des sanctions : RO B.8.1. : faute de jeu 
sans brutalité, faute de jeu dite nécessaire mais non 
brutale.  
Arbitre : M. Robert Pirlot 
Délibéré : 
Après avoir pris connaissance du rapport de l’arbitre ; 
Après avoir entendu M. Robert  Pirlot  qui confirme son 
rapport ; 
Après avoir entendu M. Justin Marotte en ses moyens de 
défense ;  
Après avoir pris connaissance du courrier de M. Joaquim  
Valentin, absent excusé ; 
Après avoir entendu M. Francois Devillers en ses moyens 
de défense ; 
Décision : 
M. Justin Marotte - 794226 - FC Messancy (5252) est 
suspendu 3 semaines, du 31/08/2015 au 20/09/2015. 
M. Joaquin Valentin - 773951 - Action 22 Tenneville (4785) 
est suspendu 5 semaines, du 31/08/2015 au  04/10/2015. 
M. François Devillers - 777699 - Action 22 Tenneville 
(4785) est suspendu 2 semaines, du 31/08/2015 au 
13/09/2015. 
Frais de dossier : 6,25 € - Amende : 7,50 € - Déplacement 
de l’arbitre : 15,75 €. 
Total des frais à charge du FC Messancy (5252) : 29,50 €. 
Frais de dossier : 6,25 € - Amende : 17,50 €- Déplacement 
de l’arbitre : 15,75€ 
Total des frais à charge d’Action 22 Tenneville (4785) : 
39,50 €. 
                           
La séance est levée à 21h20.       
 

(s.) Michel PAQUET, secrétaire, et Edmond MINNE, 
président 
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Commission Sportive Provinciale 
P.-V. de la réunion du 19/05/2015 

 
Présents: MM. Minne (président), Darge, Guillaume, 
Legrand, Paquet, Merlot (représentant du C.E.P.) et 
Moreau (représentant de la C.P.A.). 
 
1. MOT DE BIENVENUE DU PRÉSIDENT 
Le président ouvre la séance à 19h15. 
Il remercie M. Freddy Merlot pour sa présence. 
M. Freddy Merlot remercie les membres de la C.S.P. pour le 
travail effectué durant la saison.  
2. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA C.S.P. 
N°9 
Approuvé à l’unanimité. 
3. TRANSACTIONS ACCEPTÉES 
 
3.1 Dossier 2014/2015 N°27 
Date : 24/04/2015 - Match 21255 - P2A - MF Etalle B-US 
Hondelange B - Score : 8-1 
En cause : M. Lahian Behnous - 778224 - US Hondelange 
(4029) 
Objet : barème des sanctions-RO B.1 : faute de jeu sans 
brutalité, faute de jeu dite nécessaire mais non brutale. 
Arbitre : M. Jacques Fer 
Décision : 
M. Lahian Behnous - 778224 - US Hondelange (4029): 
exclusion jugée suffisante. 
Frais de dossier : 12,50 €.  
Total des frais à charge à charge d’US Hondelange (4029): 
12,50 €. 
 

4. COMPARUTIONS 
 
4.1 Dossier 2014/2015 N°28 
Date: 24/04/2015 - Match 31254 - P3A - Tchériots 
Carlsbourg-MF St-Hubert - Score : 2-12  
En cause: M. Charles Bolain - 774106 - Tchériots 
Carlsbourg (3003) 
Objet : barème des sanctions - RO A.7.4 : voie de fait 
(coup effectif)                                       
Arbitre : M. Constant Theys 
Délibéré : 
Après avoir pris connaissance du rapport de l’arbitre ;  
Après avoir entendu l’arbitre, M. Constant Theys, qui 
confirme son rapport ; 
En l’absence excusée de M. Charles Bolain, qui s’explique 
et développe ses moyens de défense par courrier ; 
Décision : 
Vu que la voie de faite est retenue, M. Charles Bolain - 
774106 - Tchériots Carlsbourg  (3003) est suspendu 2 ans,  
du 31/08/2015 au 30/08/2017 avec un sursis de 6 mois à 
partir du 01/03/2017. 
Frais de dossier : 12,50 € - Amende : 260,00 € (104 X 
2,50 € = 260,00 €). 
Déplacement de l’arbitre : 42,00 €. 
Total des frais à charge de Tchériots Carlsbourg  (3003): 
314,50 €. 
    
La séance est levée à 19h45. 
 
(s.) Michel PAQUET, secrétaire, et Edmond MINNE, 
président 

 
AVIS OFFICIELS 

 
Saison 2015/2016: inscriptions 

 
 Les inscriptions pour la saison 2015/2016 sont 
attendues chez le secrétaire provincial, M. Robert 
Forthomme, pour le 5 juin 2015 au plus tard, soit une 
semaine avant l’assemblée générale. 
 
 Vous devez renvoyer les documents suivants : 

1. Engagement solidaire 
2. Renseignements généraux 
3.  Formulaire d’inscription en championnat 
4. Formulaire d’abonnement au journal officiel 
5. Statuts si ASBL ou Association de fait 
6. Règlement d’ordre intérieur (si jugé utile par le club) 

 
 Exceptionnellement et vu l’indisponibilité du site de la 
province (piratage), vous trouverez ces différents 
documents insérés dans ce journal officiel. 
 Les clubs ne désirant pas se réinscrire pour la saison 
2015/2016 sont priés de le faire savoir par courriel au 
secrétaire provincial pour le 5 juin au plus tard également. 

 
Saison 2015/2016: prix de la compétition 

 
 Veuillez d’ores et déjà noter que le montant total de 
l’inscription pour la saison 2015/206 devra être payé  
pour le 31 juillet 2015. Il n’y aura donc plus de 
fractionnement du paiement en deux fois comme 
auparavant (31/07 et 31/12); les clubs recevront une 
facture dans le courant de la première quinzaine de juillet. 

 Bonne nouvelle: il n’y aura pas d’augmentation des frais 
en seniors pour la saison 2015-2016. 
 A prévoir pour les clubs belges: 700,00 € pour l’équipe 
A + 420,00 € par équipe réserve (B et C) 
 A prévoir pour les clubs français et grand-ducaux: 
720,00 €  pour l’équipe A et 440,00 € par équipe réserve 
(B et C) 
 

C.S.P. et C.A.P.: appel aux candidatures 
 
 Le Comité Exécutif Provincial lance un nouvel appel aux 
candidatures pour les Commission Sportive Provinciale et 
Commission d’Appel Provinciale.  
 
 Les conditions:  
 - Être âgé de plus de 18 ans 
- Jouir de ses droits civils et politiques 
 - Être affilié à un club de la L.F.F.S. depuis au moins les 
trois dernières saisons sportives  
 - Être affilié à un club de la « Province » concernée 
 - Ne pas être sous le coup d’une suspension avec ou 
sans sursis 
 - Ne pas avoir, par le passé, subi une sanction de plus 
de treize semaines à la L.F.F.S. ou dans toute autre 
fédération sportive reconnue par le C.O.I.B. au cours des 
trois dernières saisons.  
 Les candidatures sont à envoyer par recommandé à 
M. Robert Forthomme, secrétaire provincial, Chemin de la 
Hart, 21 à 6700 Bonnert. 
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Site Internet de la Province 
 
 Le site internet de la province est actuellement hors 
service. Il a été piraté.  
 Merci de vous adresser au secrétaire provincial ou au 
président provincial si vous désirez obtenir un quelconque 
document.  
 Le C.E.P. espère fortement pouvoir vous proposer un 
tout nouveau site actualisé pour débuter la nouvelle saison 
2015/2016. 
 

Forfait d’un club 

 
Rappel de l’article 180.6 du R.O. de la L.F.F.S. 
Frais imputables aux clubs fautifs:  
a) Les frais d’arbitrage 
b) Les frais inhérents à l’organisation du match 
c) Les frais de déplacement du club adverse sur base du 
nombre de blocs x trois voitures  
d) Les frais de location du hall  
La demande de remboursement de ces frais doit, 
sous peine de forclusion, être transmise par courrier 
au secrétariat de l’instance compétente dans les 
sept jours civils qui suivent la date de la rencontre.  
  

 Les pièces justificatives doivent, quant à elles, être 
transmises à l’instance compétente dans les deux mois, 
pour le 31 juillet au plus tard. Le remboursement de ces 
frais peut également être demandé dans le cadre de 
l’organisation d’un match amical ou d’un tournoi qui a été 
dûment déclaré au secrétariat provincial. 
 

Absence du correspondant qualifié 

 
 Le correspondant qualifié d’un club doit avertir le 
secrétaire provincial de ses éventuelles absences planifiées 
et communiquer le nom de la personne de l’engagement 
solidaire qui le remplace en son absence. 

 

Comité Exécutif National : 
appel aux candidatures 

 
 Le Comité Exécutif Provincial lance un appel à 
candidature pour un mandat d’un an au Comité Exécutif 
National.  
 Les candidatures sont à envoyer par recommandé à 
M. Robert Forthomme, secrétaire provincial, Chemin de la 
Hart, 21 à 6700 Bonnert. 
 

 
LE  COIN DE LA COMMISSION PROVINCIALE D’ARBITRAGE 

 
Indemnités des arbitres 

 
Nom Catégorie Indemnité 

Alexandre Philippe F 17 € 

Bernard Grégory E1 20 € 

Bertrand Michel F 17 € 

Boeur Charles-Henri E2 20 € 

Cave Christophe E1 20 € 

Charbaut Fabian E1 20 € 

Collart Denis F 17 € 

Crochet Eddy E2 20 € 

Delbecq Christophe E2 20 € 

Derradji Jallal G 17 € 

Ereddia Pascal F 17 € 

Fer Jacques E2 20 € 

Fontaine Jean-Marc E1 20 € 

Fumal Pascal E1 20 € 

Léonard Anouchka F 17 € 

Léonard Christina E1 20 € 

Léonard Daniel E1 20 € 

Léonard Jonathan E2 20 € 

Mandy Manu E1H 20 € 

Mathias Serge E2 20 € 

Noël Roger E1 20 € 

Pirlot Robert E1 20 € 

Rossignon Michel E2H 20 € 

Senepart Robert E2 20 € 

Steffen Dominique E1 20 € 

Theys Constant E2 20 € 

Willot Serge E1 20 € 

 
 
 

Commission Provinciale d’Arbitrage 
P.-V. succinct de la réunion du 24/03/2014 
 
Présents: MM. Mostade (président), Cornet, Moreau, 
Mme Dufour (secrétaire hors cadre). 
Représentant du C.E.P.: M. Merlot. 
Membre de la C.C.A.L.: M. Scheers.  
 
1. Le président ouvre la séance à 19h10 et souhaite la 
bienvenue aux membres présents. 
2. Ajout(s) éventuel(s) à l’ordre du jour 
Aucun ajout n’est présenté. 
3. P.-V. de la réunion du 24/03/2015  
Approuvé à l’unanimité. 
 
 4. Communication de M. Moreau, représentant à la 
C.S.P. 
M. Moreau se réjouit de la présence de tous les arbitres 
convoqués (sauf 1 : voir point 9).  
5. Communication  de M. Mostade, représentant au 
C.E.P. 
Rien de particulier à communiquer. 
6. Analyse du P.-V. de la C.C.A.L. 
Le P.-V. est commenté. M Scheers ajoute quelques 
précisions au sujet des candidats C.C.A.L. 
7. Courrier 
Demande de congé : 
- pour raisons personnelles : C. Cave et G. Bernard ; 
- pour blessures : F. Charbaut et M. Rossignon.   
8. Missions au terrain 
Les différents rapports font l’objet d’une brève explication. 
Aucun problème particulier n’est à signaler. 
9. Discipline  
L’arbitre X était convoqué à 20h pour justifier son absence 
à plusieurs  réunions et matches. Il ne s’est  pas présenté 
et il n’a donné aucune réponse.  
La C.P.A. juge que son attitude est inadmissible et décide 
de le démissionner d’office.    
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10. Cadre arbitral  
Arbitres : 27 (+3 : national) 
La CPA classe M. Charles Boeur en catégorie E2 
C.P.A. : 3+1 secrétaire hors cadre 
11. Phase finale des coupes de la Province 
Les désignations pour la phase finale des coupes de la 
Province ont été établies.   
12.  Banquet du 16 mai 
Le banquet de fin de saison aura lieu le 16 mai au Chalet 
Royal à Marenwez. Les invitations ont été envoyées le 
6 avril. 

 
Le président lève la séance à 20h50. 
 
Prochaine réunion le mardi 19 mai 2015 à 19h  
au Karaquillos, 32, rue de la gare, 
6740 Sainte-Marie-sur-Semois,   
 
(s.) Nelly DUFOUR, secrétaire 
 

   

LE CHAMPIONNAT NATIONAL 2014/2015 
 

Semaine n°39 - 20/04 au 26/04/2015 
 

DIVISION 2A 

ZVK MORTSEL BELT DENDERM   8 - 3 
COS MANAGE ME WAVRE LIMAL   7 - 7 

FUTS MOLENBEEK AS 1030 SCHAERB   7 - 8 
ANTWERP PIRANH BF DINANT   8 - 3 

ANN BRUXELLES EUROF TERVUREN   2 - 0 
HOBOKEN STER RCP KESSEL LO   6 - 3 

FUTS MOLENBEEK DWCONST HALEN   5 - 0 FF 

DIVISION 2B 
ESCALE OREYE DBM P FLERON   13 - 3 

FAM LA LOUVIER HCT BESONRIEUX   8 - 1 
PIAZZA GILLY UNION ARLON   11 - 3 

MAGIC THULIN ERGO FLEMALLE   5 - 1 

D LA CALAMINE UNION WEMMEL   8 - 5 
WALCOURT STREE EUR ANDRIMONT   5 - 12 

CELTIC VISE RS LA LOUVIERE   9 - 2 
DIVISION 3A 

DWV MAZENZELE SAL MECHELEN   3 - 10 
OO KESSEL LO ZVC BORNEM   7 - 5 

ABCA BERCHEM R 79 ETTERBEEK   6 - 7 

AMIG SCHEPDAAL DUV BREENDONK   7 - 2 
WELKOM SOMBEKE RB HAMME   7 - 2 

SPORTHAL TERN HB ZURENBORG   2 - 5 
DIVISION 3B 

ZVK HOEGAARDEN LART BRUXELLES   3 - 3 

MF SEILLOIS TROP LEUVEN   7 - 8 
BS ANHEE ZVK HOEGAARDEN   7 - 5 

LART BRUXELLES INT NAMECHE 83   14 - 5 
MFC GOURDINNE BES SCHAERBEEK   5 - 0 FF 

PURPL AUVELAIS D TOOG OPVELP   11 - 1 

GT SAMBREVILLE FUTSAL EVERE   8 - 7 
DIVISION 3C 

MARAC BOUSSU RP MORLANWELZ   9 - 3 
REBECQ UNITED UN CHARLEROI   6 - 4 

RC ANDERLUES BV SICILE   5 - 6 
M ST JEMEPPE GM MONTIGNIES   5 - 0 FF 

ACJ MONTIGNY AJAX REBECQ   2 - 3 

DIVISION 3D 
ETIHAD WAREMME STE MARIE 87   7 - 4 

AJS OUGREE BJ LIBRAMONT   5 - 7 
FC INTER HUY VITORIA LIEGE   5 - 6 

MG VERVIERS ONU SERAING CL   5 - 7 

PALERMO HANNUT COSM STAVELOT   8 - 2 
ARELER F ARLON STE MARIE 87   6 - 5 

COUPE DE BELGIQUE DAMES 
MADR CHARLEROI DRAGONS MONS   2 - 2 

GUANEKOUKE VOLVO LA CALAM   3 - 7 
 

Semaine n°40 - 27/04 au 03/05/2015 
 

DIVISION 1 

DEAPLUSHASSELT ESS M VERVIERS   11 - 3 
DHUY IP HANNUT GIJ ANDERLECHT   5 - 8 

EL FUTS BINCHE ZG LEUVEN   6 - 3 
SELAKL THULIN FLAMENGO MONS   4 - 1 

G P BRUXELLES WAREMME AC   2 - 19 

FUTSAL JETTE CKB PUURS   1 - 6 
REEKS / DIVISION 3C 

FACT GR LIMAL SPORT SOIGNIES   17 - 3 
COUPE DE BELGIQUE 

>Messieurs 

UNION WEMMEL GS BEO HOBOKEN   2 - 6 
DEAPLUSHASSELT SELAKL THULIN   1 - 5 

>Dames 
DRAGONS MONS MADR CHARLEROI   3 - 2 

 

Semaine n°41 - 04/05 au 10/05/2015 
 

DIVISION 1 
GS BEO HOBOKEN CKB PUURS   1 - 4 

FLAMENGO MONS G P BRUXELLES   10 - 3 
GIJ ANDERLECHT SELAKL THULIN   4 - 5 

WAREMME AC FUTSAL JETTE   8 - 3 

ZG LEUVEN DEAPLUSHASSELT   0 - 8 
GS BEO HOBOKEN DHUY IP HANNUT   4 - 4 

ESS M VERVIERS A ST GILL WAAS   7 - 4 
CKB PUURS EL FUTS BINCHE   3 - 3 

 

Semaine n°42 - 11/05 au 17/05/2015 
 

Demi-finales des playoffs 
>Matchs aller  

GS BEO HOBOKEN WAREMME AC   3 - 2 

CKB PUURS SELAKLEAN THULIN   4 - 6 
>Matchs retour 

WAREMME AC GS BEO HOBOKEN   5 - 10 
SELAKLEAN THULIN CKB PUURS   5 - 3 

 

Semaine n°43 - 18/05 au 24/05/2015 
 

Finale des playoffs 
>Match aller   

GS BEO HOBOKEN SELAKLEAN THULIN   6 - 5 
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>Match retour 

SELAKLEAN THULIN GS BEO HOBOKEN   4 - 3 
Tour final - Maintien/Montant supplémentaire en D1  

AS 1030 SCHAERBEEK PIAZZA GILLY   2 - 2 (1-2) 
DHUY IP HANNUT PIAZZA GILLY   1 - 1 (1-2) 

 

Les classements au 24/05/2015 

 

DIVISION 1  
      1  WAREMME AC 26 21 3 2 188-89 44 

2  SELAKL THULIN 26 21 4 1 143-82 43 

3  CKB PUURS 26 18 6 2 134-99 38 
4  GS BEO HOBOKEN 26 17 7 2 130-97 36 

5  GIJ ANDERLECHT 26 14 12 0 137-126 28 
6  FUTSAL JETTE 26 12 10 4 101-109 28 

7  G P BRUXELLES 26 12 13 1 135-154 25 
8  DEAPLUSHASSELT 26 9 14 3 129-122 21 

9  A ST GILL WAAS 26 9 15 2 104-117 20 

10  FLAMENGO MONS 26 8 15 3 121-138 19 
11  EL FUTS BINCHE 26 7 16 3 111-138 17 

12  DHUY IP HANNUT 26 6 15 5 92-134 17 
13  ESS M VERVIERS 26 7 18 1 113-183 15 

14  ZG LEUVEN 26 6 19 1 92-142 13 

        DIVISION 2A 

      1  ANN BRUXELLES 26 23 2 1 135-80 47 
2  AS 1030 SCHAERB 26 22 1 3 142-68 47 

3  DWCONST HALEN 26 16 7 3 183-111 35 
4  HOBOKEN STER 26 13 8 5 102-96 31 

5  FUTS MOLENBEEK 26 11 10 5 121-111 27 
6  EUROF TERVUREN 26 12 12 2 124-124 26 

7  ANTWERP PIRANH 26 10 10 6 92-90 26 

8  COS MANAGE 26 10 13 3 96-91 23 
9  ZVK MORTSEL 26 9 13 4 93-120 22 

10  BELT DENDERM 26 8 13 5 98-123 21 
11  FL TIENEN UTD 26 8 14 4 85-92 20 

12  ME WAVRE LIMAL 26 6 16 4 97-138 16 

13  RCP KESSEL LO 26 6 19 1 113-175 13 
14  BF DINANT 26 4 20 2 88-150 10 

DIVISION 2B 
      1  ERGO FLEMALLE 26 20 3 3 137-73 43 

2  PIAZZA GILLY 26 17 6 3 131-102 37 
3  UNION WEMMEL 26 15 7 4 123-95 34 

4  FAM LA LOUVIER 26 13 9 4 114-103 30 

5  EUR ANDRIMONT 26 13 10 3 112-109 29 
6  HCT BESONRIEUX 26 12 12 2 109-103 26 

7  UNION ARLON 26 11 12 3 115-100 25 
8  CELTIC VISE 26 11 13 2 108-105 24 

9  D LA CALAMINE 26 11 13 2 122-123 24 

10  RS LA LOUVIERE 26 10 12 4 117-124 24 
11  DBM P FLERON 26 10 13 3 107-129 23 

12  MAGIC THULIN 26 9 16 1 81-114 19 
13  ESCALE OREYE 26 9 17 0 123-119 18 

14  WALCOURT STREE 26 3 21 2 90-190 8 

        DIVISION 3A 
      1  WELKOM SOMBEKE 24 15 3 6 130-84 36 

2  HB ZURENBORG 24 13 3 8 140-89 34 

3  SAL MECHELEN 24 14 6 4 147-94 32 

4  SPORTHAL TERN 24 13 8 3 97-82 29 
5  ZVC BORNEM 24 12 10 2 126-105 26 

6  OO KESSEL LO 24 11 10 3 125-125 25 
7  R 79 ETTERBEEK 24 9 11 4 115-127 22 

8  DWV MAZENZELE 24 9 11 4 83-112 22 

9  SDI ASSE 24 7 10 7 107-121 21 
10  ABCA BERCHEM 24 9 13 2 116-141 20 

11  RB HAMME 24 6 13 5 122-151 17 
12  AMIG SCHEPDAAL 24 7 15 2 82-92 16 

13  DUV BREENDONK 24 6 18 0 72-139 12 
DIVISION 3B 

      1  LART BRUXELLES 24 20 2 2 159-57 42 

2  ZVK HOEGAARDEN 24 13 7 4 131-98 30 
3  FUTSAL EVERE 24 13 9 2 153-113 28 

4  PURPL AUVELAIS 24 13 9 2 90-98 28 
5  BES SCHAERBEEK 24 12 9 3 121-122 27 

6  GT SAMBREVILLE 24 11 9 4 118-119 26 

7  MFC GOURDINNE 24 11 12 1 108-106 23 
8  MF SEILLOIS 24 8 10 6 122-132 22 

9  BS ANHEE 24 9 12 3 99-118 21 
10  INT NAMECHE 83 24 7 10 7 98-109 21 

11  TROP LEUVEN 24 8 15 1 103-140 17 
12  BORUSS LOYERS 24 7 15 2 99-130 16 

13  D TOOG OPVELP 24 5 18 1 84-143 11 

        DIVISION 3C 

      1  FACT GR LIMAL 24 22 1 1 164-53 45 
2  BV SICILE 24 17 6 1 150-124 35 

3  REBECQ UNITED 24 14 8 2 113-102 30 
4  RC ANDERLUES 24 13 8 3 103-71 29 

5  AJAX REBECQ 24 13 8 3 112-92 29 
6  RP MORLANWELZ 24 12 7 5 105-99 29 

7  UN CHARLEROI 24 12 8 4 132-121 28 

8  M ST JEMEPPE 24 7 12 5 99-109 19 
9  GM MONTIGNIES 24 8 15 1 142-148 17 

10  ACJ MONTIGNY 24 6 14 4 77-103 16 
11  SPORT SOIGNIES 24 7 17 0 87-150 14 

12  FUTSAL CHIMAY 24 6 16 2 93-132 14 

13  MARAC BOUSSU 24 3 20 1 69-142 7 
14  TOLE ER BRAINE 0 0 0 0 0-0 0 

DIVISION 3D 
      1  FC INTER HUY 24 18 3 3 139-81 39 

2  PALERMO HANNUT 24 15 3 6 147-84 36 

3  ARELER F ARLON 24 15 5 4 174-109 34 
4  VITORIA LIEGE 24 13 6 5 110-106 31 

5  ETIHAD WAREMME 24 12 8 4 115-102 28 
6  SOCA TAVIGNY 24 11 11 2 139-127 24 

7  COSM STAVELOT 24 8 11 5 106-115 21 
8  AJS OUGREE 24 9 13 2 97-122 20 

9  BJ LIBRAMONT 24 8 13 3 109-151 19 

10  STE MARIE 87 24 7 12 5 126-145 19 
11  MG VERVIERS 24 6 13 5 120-144 17 

12  ONU SERAING CL 24 6 15 3 93-137 15 
13  RACING ARLON 24 3 18 3 97-149 9 
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SUSPENSIONS PRONONCÉES PAR LA C.S.P. (Mise à jour: 19/05/2015) 
 

NOM Prénom Licence Matricule Club Date début Date fin Remarque 

DODET Thomas 812457   Non affilié 17/12/2013 16/06/2015 
Sursis de 6 mois pour la période 

du 17/12/2014 au 16/06/2015 
DEVILLERS François 777699 4785 Action 22 Tenneville 31/08/2015 13/09/2015   
LAMBOT Régis 813389 4199 New Marche 31/08/2015 13/09/2015   
VOLCKAERTS Alexandre 774158 2374 Racing Arlon 31/08/2015 13/09/2015   
MAGERAT Julien 816251 3707 MFC Ochamps 31/08/2015 20/09/2015   
MAROTTE Justin 794226 5252 FC Messancy 31/08/2015 20/09/2015   
UGHI Carlo 773189 4401 VT Virton 31/08/2015 27/09/2015   
IENTILE Roberto 780826 2423 Futsal Pétange 31/08/2015 4/10/2015   
VALENTIN Joaquim 773951 4785 Action 22 Tenneville 31/08/2015 4/10/2015   
COLLING Ch.-Manuel 774782 2374 MFRC Arlon 31/08/2015 8/10/2015   
MONTEIRO Manuel Felix 806384 3334 Samba 7 Niederkorn 12/06/2014 11/06/2016   
RODRIGUES Alberto Carlos 796865   Non affilié 12/06/2014 11/06/2016   

VERITER Thierry 773841 1508 MF Etalle 14/01/2015 13/07/2016 
Sursis de 6 mois pour la période 

du 14/01/2016 au 13/07/2016 

BOLAIN  Charles 774106 3003 Tchériots Carlsbourg 31/08/2015 30/08/2017 
Sursis de 6 mois pour la période 

du 01/03/2017 au 30/08/2017 

 
Remarque:  

       Cette liste est donnée à titre indicatif et ne constitue pas une référence fiable à 100%.  
Tous les CQ doivent être au courant des suspensions, ils doivent s'assurer qu'ils n'alignent pas un joueur suspendu ! 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 



16 

CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES CLUBS LE 13 JUIN 2015 

 

L’assemblée générale des clubs de la « Province de 
Luxembourg » aura lieu le samedi 13 juin 2015 à 10h 

en la salle de réunion de la Halle aux Foires de 
Libramont, Place communale, 7 à  6600 Libramont. 

 

A l’ordre du jour: 
 

1. Vérification des pouvoirs des délégués (voir Titre II - Chapitre 2 - Article 49 du R.O.) 
Article 53 - quorum de présence: l’Assemblée Générale délibère valablement quel que soit le nombre de clubs 
représentés. 

2. Accueil et ouverture de l’assemblée générale par le président 
3. Rapport d’activité du Comité Exécutif Provincial 

4. Rapport d’activité des commissions fixes 
a) Commission sportive 

b) Commission d’arbitrage 
c) Commission d’appel. 

5. Interpellations (voir Titre 2 - Article 56.1 à 56.6 du R.O.) 
6. Propositions de modifications au règlement provincial (voir Titre II - Chapitre 2 - Article 49.2 du R.O) 

7. Élections 

- Comité Exécutif Provincial - Quatre mandats  à pourvoir (trois de 6 ans et un de 2 ans)  
• Sont sortants et rééligibles: MM. Roland Darge, Edmond Minne et  Michel Paquet  

• Est sortant et non rééligible: M. Bruno Bodeux  
- Représentation à l’Assemblée Générale de la L.F.F.S. asbl - Six mandats d’un an à pourvoir 

• Sont sortants et rééligibles: Mme Maria Timmermans; MM. Daniel Guillaume, Patrick Lejeune,  
Freddy Merlot, Edmond Minne et Michel Paquet  

- Représentation à l’assemblée générale de l’A.B.F.S. asbl - Un mandat d’un an à pourvoir 
• Est sortant et non rééligible: M. Edgard Didriche 

Aucun candidat. 

8. Situation financière de la province. 
 

 
 

 

 

   www.lffsluxembourg.be 
le site officiel de la L.F.F.S.-Luxembourg 

 

RAPPEL TRÈS IMPORTANT 

 
La présence d’un délégué par club est obligatoire. Pour être délégué d’un club à l’A.G. provinciale, 

il faut avoir 18 ans, être affilié au dit club et ne pas être sous le coup d’une suspension. 

Celui-ci doit être porteur d’un document d’identité reconnu par la L.F.F.S. et du listing de son club. 

 

Toute absence est pénalisée d’une amende de 100,00 €. 

 

Tous les clubs inscrits au championnat 2014/2015 peuvent voter sauf ceux qui ne sont pas en ordre 
financièrement. 

 
Les membres présents devront rester présents durant toute l’Assemblée Générale sous peine 

également de l’amende prévue. 
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Propositions de modifications au règlement provincial  
(Publication - Article 51 du règlement organique de la L.F.F.S.) 

 

Article Ancien texte Nouveau texte 

5.1 Composition 

de la CPA 

7 membres 5 membres 

30. L’inscription 
d’une équipe 

d’âge 

 

La cotisation de solidarité sert à 
promouvoir le football en salle chez les 

jeunes et à couvrir, en partie, les frais 
inhérents à l’organisation de leur 

championnat dont les indemnités 

d’arbitrage, les frais de déplacements 
des arbitres restant à charge des clubs. 

La cotisation de solidarité sert à promouvoir le football en 
salle chez les jeunes et à couvrir  les frais inhérents à 

l’organisation de leur championnat, à savoir les 
indemnités d’arbitrage et les frais de déplacements 

des arbitres 

Nouvel article 

 

 

 

31. L’inscription d’une équipe vétérans 

Chaque club alignant une équipe de vétérans n’est 
pas redevable de la cotisation de solidarité comme 

repris à l’article 30 ci-dessus. Les indemnités 
d’arbitrage et les frais de déplacement sont donc à 

charge de la Province tant pour le championnat 
que pour la coupe en vétérans. 

31. L’affiliation 

d’un arbitre 

31. L’affiliation d’un arbitre 32. L’affiliation d’un arbitre 

42. La 
constitution des 

séries 

a) Le premier critère pris en 
considération pour la constitution des 

séries est la situation géographique de 
chaque club, les équipes d’une même 

zone étant regroupées dans la mesure 
du possible.  

b) Dans le cas où il y a plus d’équipes 

que le nombre requis, le C.E.P. tient 
compte, dans l’ordre, des critères 

suivants: la date de paiement des frais 
d’inscription, les demandes formulées 

sur les documents d’inscription, le 

nombre d’équipes d’âges alignées par 
les clubs concernés.  

c) Si un club inscrit plusieurs équipes, 
celles-ci ne peuvent en aucun cas être 

versées dans la même série. Le nombre 

d’équipes d’un même club au sein 
d’une division est, par conséquent, 

limité au nombre de séries. 

d) Si, suite à d’éventuelles montées ou 

descentes, il y a plus d’équipes d’un 
même club que de séries, le choix se 

base sur l’ordre alphabétique. 

a) Le premier critère est la mention reprise sur le 
formulaire d’inscription des clubs (dans la mesure 

du possible) 
Le second critère « pénalisant » est l’absence à 

l’assemblée générale 

Le troisième critère: les équipes « réserves » dont 

l’équipe A évolue en nationale (longs 

déplacements) sont considérées comme 
« protégées » lors de la constitution des séries 

Le quatrième critère: la situation géographique de 
chaque club, les équipes d’une même zone étant 

regroupées dans la mesure du possible.  

Les équipes d’un même club ne peuvent en aucun 
cas être versées dans une même série. 

 

44. Les 
infrastructures 

sportives 

 A ajouter: Il en est de même pour la mise à 
disposition de 2 vestiaires (distincts pour les 2 

équipes) qui doivent être équipés de douches en 

état de fonctionnement  

47 b. La feuille 

de match 
A l’issue de la rencontre, la feuille de 

match est transmise, par l’arbitre, au 

secrétaire provincial dans les deux 

jours ouvrables. A cet effet, le délégué 

visité fournira une enveloppe dûment 

A l’issue de la rencontre, la feuille de match est transmise, 

par l’arbitre, au secrétaire provincial dans les deux jours 

ouvrables. A  cet effet, le délégué visité fournira une 

enveloppe dûment affranchie en timbres belges à 

l’arbitre avant le match. En cas d’absence d’enveloppe 
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affranchie à l’arbitre avant le match. A 

défaut, une amende déterminée par le 

C.E.P. pour le 1er août est infligée au 

club visité.  

et/ou de timbre, l’arbitre reprendra la feuille de 

match et l’enverra lui-même au secrétariat. A 

défaut, une amende déterminée par le C.E.P. pour le 1er 

août,  augmentée des frais de renvoi par l’arbitre, 

est infligée au club visité. 

47 c. La feuille 
de match 

En l’absence d’arbitre officiel, le club 
visité transmet la feuille de match au 

secrétariat provincial dans les deux 
jours ouvrables. 

En l’absence d’arbitre officiel, le club visité transmet la 
feuille de match au secrétariat provincial dans les deux 

jours ouvrables, le cachet de la poste faisant foi 
 

Nouvel article : 

47 d. La feuille 
de match 

 Le club responsable de la non-remise des 
documents requis à l’arbitre 10 minutes avant 
l’heure officielle de début du match est pénalisé 
d’une amende dont le montant est fixé par le 
C.E.P. pour le 1er août. 

48.2 b) L’arbitre 
occasionnel 

A cette fin, un formulaire est établi par 

le C.E.P. Celui-ci doit être joint à la 

feuille de match lors de son envoi par 

le club visité au secrétaire provincial. 

A cette fin, un formulaire est établi par le C.E.P. Celui-ci 

doit être envoyé dans les 5 jours ouvrables suivant 

la rencontre au secrétaire provincial.  

48.2  L’arbitre 

occasionnel 

 A ajouter en c ) En cas d’absence de toute mention 

empêchant de ce fait de déterminer si l’arbitre 
occasionnel est un licencié d’un club participant à 

la rencontre, un score de forfait est en outre 
appliqué au club visité. 

49. Les résultats Le résultat d’un match doit être 

communiqué avant minuit le jour de la 
rencontre au numéro 0900/28.871 

(suivre les instructions données par 
l’opérateur). 

Pour les équipes belges: le résultat d’un match doit 

être communiqué avant minuit le jour de la rencontre au 
numéro 0900/28.871 (suivre les instructions données par 

l’opérateur). 
Pour les équipes françaises et luxembourgeoises: 

le résultat doit être communiqué avant minuit le 

jour de la rencontre via l’adresse de courriel du 
secrétaire et du président provincial 

(robert.forthomme@skynet.be et 
freddy.merlot@voo.be) 

50 c. Les cartes 

jaunes 

Dans l’hypothèse où aucune équipe 

(dans sa catégorie) du club n’a de 
rencontre jouée en province durant la 

semaine de suspension, celle-ci est 
automatiquement reportée à la 

première semaine où une équipe de sa 

catégorie a une rencontre 
programmée. 

Dans l’hypothèse où aucune équipe (dans sa catégorie) 

du club n’a de rencontre jouée en province durant la 
semaine de suspension (ou lors d’une remise 

générale), celle-ci est automatiquement reportée à la 
première semaine où une équipe de sa catégorie a une 

rencontre programmée. 

54. j)  Le 

mécanisme de 
montée et 

descente 

Une équipe de rang alphabétiquement 

inférieur peut accéder à une division 
supérieure à celle occupée par une 

équipe de rang alphabétiquement 
supérieure. Les équipes intervertissent 

leur ordre alphabétique la saison 
suivante. 

Une équipe B ou C peut accéder à une division 

supérieure à celle occupée par l’équipe A. Les 
équipes intervertissent alors leur ordre 

alphabétique pour la saison suivante. 

 

57. La coupe des 

équipes réserves 
(B, C,…) 

57.3. La formule 

 
 

 A ajouter: 

g) Les clubs évoluant en division nationale et 
possédant une équipe B et/ou C (tant qu’elles sont 

en lice en coupe des équipes réserves)  sont tenus 

d’envoyer une copie de la feuille de match des 
rencontres de compétitions nationales auxquelles 

ils prennent part. La copie doit parvenir au 

mailto:robert.forthomme@skynet.be
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secrétariat provincial au plus tard le jeudi qui suit 

ladite rencontre. A défaut, le club fautif est 
pénalisé d’une amende dont le montant est fixé 

par le C.E.P. pour le 1er août. 

57. La coupe des 
équipes réserves 

(B, C,…) 
57.4. Limitation 

du nombre de 

titulaires 
 

 

Une équipe ne peut aligner que des 
titulaires de cette équipe, à l’exception 

de deux joueurs. Autrement dit, pour 
pouvoir jouer dans une équipe « X », il 

faut n’être titulaire que de cette équipe 

« X » et d’aucune autre en même 
temps ou n’être titulaire d’aucune 

équipe. 

 

Une équipe ne peut aligner que des titulaires de cette 
équipe, à l’exception de deux joueurs qui n’ont pas 

participé à au moins deux rencontres sur les cinq 
dernières disputées par son club dans une 

compétition nationale. Autrement dit, pour pouvoir 

jouer dans une équipe « X », il faut n’être titulaire que de 
cette équipe « X » et d’aucune autre en même temps à 

l’exception de deux joueurs qui n’ont pas participé 
à au moins deux rencontres sur les cinq dernières 

disputées par son club dans une compétition 

nationale ou n’être titulaire d’aucune équipe. 

57. La coupe des 

équipes réserves 
(B, C,…) 

57.5. La notion 

de titulaire 
 

 

Tout affilié renseigné comme joueur 

ayant participé à au moins deux 
rencontres sur les cinq dernières d’une 

même équipe (A, B, C, D,...) est réputé 

titulaire de cette même équipe (A, B, 
C, D,...). N’entrent en ligne de compte 

que les rencontres débutées. 

Tout affilié renseigné comme joueur ayant participé à au 

moins deux rencontres sur les cinq dernières d’une même 
équipe (A, B, C, D,...) en compétition provinciale  est 

réputé titulaire de cette même équipe (A, B, C, D,...). 

N’entrent en ligne de compte que les rencontres 
débutées. 
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DANS l’ALBUM PHOTOS DE LA PROVINCE DE LUXEMBOURG 
 
 

  
Celtic Nassogne (Photo : S. Guillaume) 

 
 Daverdisse (Photo : S. Guillaume) 

 

    
 FloD’Jja Orval (Photo : S. Guillaume) 

 
MFER Athus (Photo : S. Guillaume) 

 

  
 Inter Chevigny Libramont C FS Messancy (Photo : S. Guillaume) 

 
 

   www.lffsluxembourg.be 
le site officiel de la L.F.F.S.-Luxembourg 
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A renvoyer au secrétariat provincial 
Robert FORTHOMME Chemin de la Hart  N°21  6700  BONNERT  

 + Répondeur : 063/23 49 04 
robert.forthomme@skynet.be 
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FORMULAIRE D’INSCRIPTION – SENIORS 
 

PROVINCE DE LUXEMBOURG – SAISON 2015/2016 
 

 

 

Nom du club :        Matricule :  

 

 
 

Correspondant qualifié : 
 
Nom :  Prénom :  
 
Adresse (rue, n°) :  
 
Code postal :  Localité :  
 
Tél (privé) : GSM :  
 
Tél (travail) :  Email (privé) :  
 
Fax (privé et/ou travail) :  
 
Email (travail) : 
 
Renseignements complémentaires éventuels : 
 
 
 
 

 
 
EQUIPES 
 

Equipe Salle Jour Heure Alternance (*) 

 
A 
 

    

 
B 
 

    

 
C 
 

    

 

(*) Alternance = veuillez indiquer les coordonnées du club (+ la fédération) qui occupe                 
                         la salle quand votre équipe évolue en « déplacement » 
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Renseignements concernant la salle omnisports : 
 
Si la salle est indisponible à certaines dates, veuillez les indiquer ci-dessous : 
 
 
 
 
 
 
Autres remarques éventuelles : 
 
 
 
 
 

 
Couleurs officielles : 
 

 
Equipe « A »  Maillot :    Short : 
  

 
Equipe « B »  Maillot :    Short : 
 
 
Equipe « C »  Maillot :    Short :  
 

   
 

 

Je suis d’accord / ne suis pas d’accord (*) que mon équipe A / B / C (*) 
évolue dans la série dite du Nord lors de la constitution des séries. 

(*) Biffer la mention inutile 

 

 Cette déclaration doit être considérée à titre indicatif, il n’en sera tenu compte que 
dans la mesure du possible ! 

 

 
 
 Date :  
 
 
 Signature du CQ : 
 
 
 Nom du CQ : 
 



 

Province:              /     

Matricule:    Nom du club:        

Asbl Association de fait Si asbl, n° d'entreprise:

Numéro de compte bancaire du club (IBAN):

Nous soussignés (trois personnes différentes, affiliées et majeurs)

1. CORRESPONDANT QUALIFIE (C.Q.)

Nom: Prénom:

Adresse:

Code postal: Localité:

Né le: / /   GSM:  

Adresse e-mail:

2. PRESIDENT

Nom: Prénom:

Adresse:

Code postal: Localité:

Né le: / /   GSM:  

Adresse e-mail:

3. MEMBRE

Nom: Prénom:

Adresse:

Code postal: Localité:

Né le: / /   GSM:  

Adresse e-mail:

A / /

N°: 

LIGUE FRANCOPHONE DE FOOTBALL EN SALLE asbl

  ENGAGEMENT SOLIDAIRE
A remplir en caractères d'imprimerie

Saison: 

Fédération sportive reconnue par la Fédération Wallonie-Bruxelles et le C.O.I.B.

Téléphone:

Ce document est à renvoyer au secrétariat provincial dont le club dépend

Février 2013

le

N°: 

N°: 

membres du club dont le n° de matricule est repris ci-dessus, prenons l'engagement solidaire de nous 

conformer aux statuts et règlements de la Ligue Francophone de Football en Salle à laquelle nous 

adhérons et sommes solidairement responsables de toute dette vis-à-vis de cette dernière.

jj/mm/aaaaLocalité

Nom et signature du C.Q. Nom et signature du président Nom et signature du membre

Téléphone:

Téléphone:



 

       

Matricule:             

Adresse:

Code postal: Localité:

  Asbl Association de fait Si asbl, n° d'entreprise:  

CORRESPONDANT QUALIFIÉ

Nom: Prénom:

Adresse:

Code postal: Localité:

Adresse e-mail:

SALLE

Dans quel complexe sportif évolue(nt) l'(les) équipe(s) du club?

Adresse:

Code postal: Localité:

Y a-t-il un défibrilateur dans le complexe sportif? OUI NON

COACHES

Y a-t-il un ou plusieurs coaches brevetés ADEPS affiliés à votre club?

Nom: Prénom:

Adresse:

Code postal: Localité:

 GSM:  

Adresse e-mail:

Brevet: Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Autre - Précisez:

Nom: Prénom:

Adresse:

Code postal: Localité:

 GSM:  

Adresse e-mail:

Brevet: Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Autre - Précisez:

Province:

Certifié exact et sincère,

Date et signature du correspondant qualifié

Ce document doit être renvoyé avant le 31/07/2014

au secrétariat provincial de la "Province" auquel

le club est affecté. Toute déclaration incomplète

ou erronée peut entraîner des poursuites 

disciplinaires à l'encontre du C.Q. 

LIGUE FRANCOPHONE DE FOOTBALL EN SALLE asbl

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX
A remplir en caractères d'imprimerie

Fédération sportive reconnue par la Fédération Wallonie-Bruxelles et le C.O.I.B.

N°: 

Téléphone:

Téléphone:

N°: 

N°: 

N°: 

N°: 

Nom du club:

Créé en



A renvoyer au secrétariat provincial 
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ABONNEMENT AU JOURNAL OFFICIEL 
 

PROVINCE DE LUXEMBOURG – SAISON 2015/2016 
 

 

 

Nom du club :        Matricule :  

 

 
Rappel :  

 un abonnement obligatoire par club compris dans les frais d’inscription (15,00 €) 

 

1. Correspondant qualifié (obligatoire) 
 
Nom :  Prénom :  
 
Adresse (rue, n°) :  
 
Code postal :  Localité :  
 
Email  :  

 

 
 

2. Autre membre de l’engagement solidaire (facultatif) 
 
Nom :  Prénom :  
 
Adresse (rue, n°) :  
 
Code postal :  Localité :  
 
Fonction au sein du club :  
 
Email  :  
 

 
  
 

 Date :  
 
 
 Signature du CQ : 
 
 
 Nom du CQ : 
 



 

 
          

  

                                           

Les soussignés : 
 .............................................................................................................................. 

 

 .............................................................................................................................. 

 

 ................................................................................................................................ 

 

 ................................................................................................................................ 

 

Ont convenu de créer ce jour une association de fait (*) ou association sans but lucratif (*)  

dont ils ont arrêté les actes comme suit :   
      * biffer la mention inutile  

 

TITRE I 
 

Dénomination - Siège social 
 
Article 1   

L’association est dénommée ....................................................................................... 

 

Article 2 

Son siège social est établi à ......................................................................................  
Rue ..................................................................................... 

 

TITRE II 
 

Objet 
 
Article 3  

L’association a pour objet : 
 
Le développement de la jeunesse par la pratique des sports athlétiques 

La promotion du sport en général et la propagation du football en salle en particulier 

 

TITRE III 
 

Associés 

 
 
Article 4 

L’association est composée de membres obligatoirement affiliés à la Ligue Francophone de 

Football en Salle ASBL. Le nombre minimum des associés ne peut être inférieur à 10. 

 

Article 5   
Sont membres : 

Les comparants au présent acte, tout membre qui, ultérieurement, sera admis en cette 

qualité par décision du conseil d’administration. 

  



 Article 6   
Les membres sont libres de se retirer à tout moment de l’association en adressant par écrit 

leur démission au conseil d’administration. 

L’exclusion d’un membre ne peut être prononcée que par l’assemblée générale à la majorité 

des deux tiers des voix présentes. 

Le conseil d’administration peut suspendre, jusqu’à décision de l’assemblée générale, les 

membres qui se seraient rendus coupables d’infraction grave aux statuts ou aux lois de 

l’honneur et de la bienséance. 

 

Article 7  
L’associé démissionnaire ou exclu et les ayants droit d’un associé démissionnaire, exclu ou 

défunt, n’ont aucun droit à faire valoir sur l’avoir social. 

 

TITRE IV 
 

Cotisations 
  
Article 8  

La cotisation est fixée à un minimum de «  7,50 € et à un maximum de 124 » €. 
 

TITRE V 
 

Assemblée Générale 
 
 
Article 9  

L’assemblée générale est le pouvoir souverain de l’association réunissant tous les associés. 
 

Article 10  
Les attributions de l’assemblée générale comportent le droit : 

 De modifier les statuts et de prononcer la dissolution de l’association en se conformant aux 

dispositions légales en la matière 

 De nommer et de révoquer les administrateurs 

 D’approuver annuellement les budgets et les comptes 

 De fixer le montant de la cotisation 

 D’exercer tout autre pouvoir dérivant de la loi ou des statuts 
 

Article 11  
Les membres sont convoqués aux assemblées générales par le président du conseil 

d’administration, d’office une fois par an, en avril, mai ou juin ou lorsque 1/5 des membres en 

font la demande. Les convocations sont faites par lettre missive, adressée huit jours au 

moins avant la réunion de l’assemblée. Ces convocations contiennent l’ordre du jour. 

L’assemblée ne peut délibérer que sur des points portés à l’ordre du jour. 
 

Article 12  
Les résolutions sont prises à la majorité simple des voix présentes ou représentées, sauf 

dans les cas où il en est décidé autrement par la loi sur les A.S.B.L. ou les présents statuts. 

En cas de parité des voix, celle du président ou de l’administrateur qui le remplace est 

prépondérante. 

 

Article 13  
 

L’assemblée ne peut valablement délibérer sur la dissolution de l’association ou la 

modification des statuts que si les deux tiers des membres sont présents ou représentés, un 

membre ne pouvant représenter qu’un seul autre membre. 
 



 

 

Article 14 

Les décisions de l’assemblée générale sont consignées dans un registre des procès-verbaux 

signés par le président et un administrateur. 

Ce registre est conservé au siège social ou tous les membres peuvent en prendre 

connaissance, mais sans déplacement du registre. 

Ces décisions seront éventuellement portées à la connaissance des tiers intéressés, par 

lettre à la poste. 
 

TITRE VI 
 

Conseil d’administration 
 
 
Article 15  

L’association est administrée par un conseil composé de cinq administrateurs au moins et de 

sept au plus nommés et révocables par l’assemblée générale, choisis parmi ses membres. 
 

Article 16  
La durée du mandat est fixée à ... années.  Les administrateurs sortants sont rééligibles. 
 

Article 17  
Le conseil désigne, parmi ses membres, un président, éventuellement un vice-président, un 

trésorier et un secrétaire. 
 

Article 18  
Les décisions du conseil d’administration sont prises à la majorité des voix émises par les 

administrateurs présents, le nombre d’administrateurs présents ou représentés ne pouvant 

être inférieur à deux tiers au moins des membres du conseil. En cas de partage des voix, 

celle du président ou de l’administrateur qui le remplace est prépondérante. 

             

     Article 19  
Le conseil d’administration dispose des pouvoirs les plus étendus pour l’administration et la 

gestion de l’association. 

Tout ce qui n’est pas expressément réservé par les présents statuts ou par la loi à 

l’assemblée générale est de sa compétence. 
 

Article 20  
Le conseil d’administration peut, sous sa responsabilité, déléguer la gestion journalière de 

l’association à l’un de ses membres ou à un tiers, associé ou non. 
 

Article 21  
Les actes qui engagent l’association autres que ceux de gestion journalière sont signés, à 

moins d’une délégation spéciale du conseil, soit par le président, soit par deux 

administrateurs, lesquels n’auront pas à justifier de leurs pouvoirs à l’égard des tiers. 
 

Article 22  
Les administrateurs ne contractent en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle 

et ne sont responsables que de l’exécution de leur mandat. Celui-ci est exercé à titre 

gratuit. 
 

 

 

 

 



 

TITRE VII 
 

Dispositions diverses 
  
Article 23    

En cas de dissolution de l’association, l’assemblée générale désignera le ou les  

liquidateurs, déterminera leurs pouvoirs et indiquera l’affectation à donner à l’actif net 

de l’avoir social.  Cette affectation devra obligatoirement être faite en faveur d’une 

oeuvre de bienfaisance ou en faveur d’une association ayant un but similaire à la  

présente. 

                            

Article 24 

           Tous les conflits d’origine sportive qui surgiraient au sein de l’association seront d’abord 

soumis à  l’assemblée générale. 

 

En cas de refus de l’une des parties de se soumettre à la décision intervenue, le différend 

sera soumis à une commission de la Ligue Francophone de Football en Salle en vertu du 

règlement organique de celle-ci. 

 

Article 25  
L’association prend l’engagement de se conformer aux statuts et règlements de la Ligue 

Francophone de Football en Salle et aux conventions conclues par celle-ci. 

Elle soumettra à l’approbation de celle-ci ses statuts et les modifications qui y seraient 

éventuellement apportés. 

             

Article 26  
L’exercice social commence le 1er janvier pour se terminer au 31 décembre. 

 

Dispositions transitoires 
 

Article 27 
 

L’assemblée générale de ce jour a élu à l’unanimité en qualité d’administrateurs : 

Messieurs .......................................................................................................... 

plus amplement qualifiés ci-dessus qui acceptent ce mandat. 

Les administrateurs ont désigné en qualité de  

Président : ......................................................................................................... 

Vice-président : ................................................................................................. 

Trésorier : ......................................................................................................... 

Secrétaire : ........................................................................................................ 

Monsieur ............................................................. a été nommé correspondant qualifié, comme tel, 

chargé de la gestion journalière de l’association et ayant l’usage de la signature sociale 

afférente à cette gestion. 
 

Fait à .................................................. , en .....    exemplaires, le .......................... 

 

Signatures :   Pour copie certifiée conforme     

 

Le Président,  Le Correspondant Qualifié, 

 

 

A savoir :   En cas d’A.S.B.L., vous devez envoyer un exemplaire des statuts au tribunal de 

commerce 

Liste de vos membres au greffe du tribunal de 1er instance de votre arrondissement 

judiciaire   


